
PE12 - Formations 2017

Durant  votre  formation  4  plongées  en  mer  mixant  technique  et  exploration,  vous  apprendrez  à
évoluer tout en assurant votre sécurité au sein d’un groupe. 

Une fois certifié PE12, vous pourrez évoluer entre 0 et 12 mètres au sein d’une palanquée de 4
plongeurs maximum accompagné un guide de palanquée partout en France.

Vous souhaitez continuer ? Plongez, découvrez la faune et flore et prenez de l’expérience pendant
vos explorations et continuez votre formation vers un PE20.

Dossier d'inscription a renvoyer à l’École de Plongée de Plougasnou - Bretagne

Je soussigné(e) NOM..........................................................................................................................................

Prénom.................................................................................................................................................................

Sexe : M □ F □    Date de naissance /___/___/_______/ Lieu.........................................................................

Nationalité..............................................................Département de naissance...................................................

Adresse................................................................................................................................................................

Code Postal.................................Commune........................................................................................................

Tél................................................................................Mail..................................................................................

Tout compris (4 plongées, théorie, assurance, certification, matériel) 343,00

Acompte 170,00

Date de la formation 

Documents à joindre au dossier d’inscription

- Photocopie d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la plongée sous-marine de
moins d’un an (médecin de famille).
- Autorisation parentale pour les mineurs.
- Un chèque d’acompte établi à l'ordre de Plougasnou Plongée.

CONTRAT

1) annulations ou modifications du fait du client
Toute annulation ou modification émanant du client entraînent la perception de l'acompte.
Toutefois, les prestations peuvent être soumises à des conditions de remboursements, sur justificatif,  si  le client se
trouve dans l'impossibilité de participer à l'activité (décès, problème médical)

2) annulation ou modification du fait de l’École de Plongée de Plougasnou
Si l’École de Plongée décide d'annuler la prestation (conditions techniques ou météorologiques) celle-ci en avertira le
client et le remboursera dans son intégralité.
Si l’École de Plongée décide de modifier la prestation (conditions techniques ou météorologiques) celle-ci avertira le
client et fera ses meilleurs efforts pour remplacer la prestation.

Fait à.......................................................................le.............................................................

Signature du candidat :

Dossier à renvoyer au siège social : 
M. Dominique Le Strat – 18 Route de la Corniche Le Diben 29630 PLOUGASNOU

Lieu de RDV : Ecole de Plongée de Plougasnou – Rue du Port – Port du Diben – 29630 PLOUGASNOU


